
 

Loi 
(8656) 

accordant une nouvelle concession à l’usine électrique Jean Estier SA 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la requête de l’usine Jean Estier SA en date du 8 décembre 1995;  
vu le dossier de concession du 17 mai 2001; 
vu les préavis recueillis notamment auprès des communes de Collex-Bossy et 
de Versoix, du département de l’intérieur, de l’agriculture, de l’environnement 
et de l’énergie (ci-après le département), des Services industriels de Genève et 
de l’office fédéral des eaux et de la géologie; 
vu le résultat de l’enquête publique de 45 jours ouverte du 18 juillet 2001 au 31 
août 2001; 
vu la loi fédérale sur l’utilisation des forces hydrauliques (LFH), du 22 
décembre 1916; 
vu la loi cantonale sur les eaux, du 5 juillet 1961, 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Octroi d’une nouvelle concession 
Le Grand Conseil accorde à l’usine électrique Jean Estier SA une nouvelle 
concession dont le texte est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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